Contenu du projet d’établissement

Pour concevoir le contenu du projet d’établissement écrit, il faut se redire les buts de ce projet et le ou les destinataires du projet d’établissement.

Les buts du projet d’établissement écrit :

· être support d’une démarche qui dynamise l’établissement, qui lui permette de réfléchir à son avenir, de se fixer des priorités

· constituer un outil de pilotage pour le chef d’établissement

· être un document de communication

· interne : expression et échanges sur le pilotage avec les personnels, le conseil d’administration…

· externe : document exigé par le Ministère (ouvertures, …), document d’appui en cas de demandes auprès d’organismes (ex : subventions …)

Ces différents buts montrent que l’écrit peut être ajusté suivant les utilisations, les destinataires.

Les propositions suivantes essaient de donner une logique de contenu. Chacun pourra les adapter, les compléter, les faire évoluer…

A - Présentation de l’établissement

Voici quelques rubriques possibles permettant de présenter l’établissement

1 – Historique de l’établissement : les étapes-clés

· la création de l’établissement

· les grandes évolutions

· ouvertures de filières, d’activités …

· structures matérielles : constructions, aménagements…

· évolutions, diversification des recrutements …

2 – La situation actuelle

a) état des lieux interne

· les secteurs d’activité : formation initiale, formation continue, apprentissage …

· l’organigramme des formations

· le public accueilli : nombre, sexe, origine socio-professionnelle… (photographie aujourd’hui et évolutions ces dernières années)

· les ressources humaines

· enseignants et documentalistes

· personnels de la vie scolaire

· personnels administratifs et de services

· les structures matérielles : locaux pédagogiques, salles spécialisées, équipements divers (CDI, salle multimédia, centre de ressources, , labo de langues …), ateliers, exploitation annexée, foyer des élèves, espaces récréatifs, restauration, internat, salles, espaces pouvant être mis à disposition par (ou pour) les collectivités locales …

b) L’environnement

· caractéristiques de l’environnement

· géographie physique

· géographie humaine (démographie, …)

· géographie économique et culturelle :différents secteurs d’activités, situation de l’emploi, implantations culturelles, sportives et de loisirs…

· géographie de la formation : structures de formation d’amont, d’aval, sites de formation concurrents…

· bassin de recrutement

c) Les liens avec l’environnement

· avec les professionnels, les organisations professionnelles

· avec les collectivités territoriales (communes, structures de coopération intercommunale, département, région…)

· avec les autres structures de formation : écoles, collèges, lycées, lycées agricoles, professionnels …complémentarités, concurrences …

· collaborations dans le cadre d’échanges internationaux

· avec les structures de tutelle (Rectorat, Inspection Académique, DDEC, DRAF, CREAP …)

3 – Quel est le projet d’éducation de l’établissement ? Comment le chef d’établissement peut-il l’exprimer de manière simple et claire ? (Extrait du projet éducatif)

4 – Quelle est la politique de l’établissement en matière :

· de vie scolaire, d’éducation à la santé et à la citoyenneté

· d’accueil et d’information des parents, d’orientation, de politique documentaire, de suivi individualisé des élèves

· d’ouverture sur son environnement économique, social et culturel ; d’ouverture européenne et internationale

B - Les orientations prioritaires, les axes stratégiques de l’établissement 

pour les cinq ans à venir
1 – Démarche d’élaboration des priorités
Comment ont-elles été définies ? …
2 - Ces orientations peuvent porter sur différents domaines :
· la politique de formation (initiale, continue, apprentissage …) : demandes d’ouverture, élargissement des domaines de compétences …

· l’insertion dans l’environnement (milieu professionnel, environnement local, …), 

· les missions d’animation du milieu rural et de coopération internationale, 

· la coopération inter-établissements 

· la dimension éducative et pastorale de l’établissement, 

· la « vie scolaire », l’internat …, 

· la recherche, l’innovation pédagogique, 

· la politique de communication de l’établissement…

3 - Chaque orientation prioritaire est développée :

· objectif général

· déclinaison de cet objectif en sous objectifs (si nécessaire)

· objectifs opérationnels

· moyens à prendre

· démarches et outils d’évaluation prévus

C- Opportunité et faisabilité du projet d’établissement
Quelle argumentation peut-on donner de ces priorités pour les années à venir ?

Domaines d’argumentation possibles : contexte (économique, professionnel, culturel, sociologique, éducatif ..)

· orientations nationales (Ministère, Enseignement Catholique)

· orientations régionales 

· compétences et ressources de l’établissement

· autres …
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